
CLUB PLEIN AIR----CARNAVAL

**Le 12-13-14 février prochain aura lieu  le Carnaval de La Minerve.
Consultez notre programmation qui sera mise à votre disponibilité dans les commerces du village.
Encore une fois, nous sollicitons votre aide pour ces journées de festivités.
Veuillez communiquer avec Anita Demers (819) 274-2380 ou Guylaine Lefebvre (819) 274-1809 pour
plus de détails.

Le besoin de bénévoles est urgent.

Prévoyance envers les aînés des Laurentides
**Présentation d'un nouveau projet de support et d'aide aux personnes âgées

En collaboration avec la Sûreté du Québec.
Le mercredi 27 janvier 2010 aura lieu un déjeuner causerie à la salle communautaire
Sise au 91, ch. des Fondateurs de 8 heures 15 min. à 11 heures 30 min.
Billets au coût de 5.00$
Pour plus d'information madame Henriette Gaboriault se fera un plaisir de vous répondre. Téléphone: (819) 274-283

5e Tournée des Municipalités de la Circonscription de Labelle

**La Municipalité de la Minerve vous annonce la venue prochaine de Monsieur Sylvain Pagé, Député de Labelle.
La rencontre se fera lundi le 22 février 2010 à la salle communautaire, sise au 91,
chemin des Fondateurs avec les citoyens en après-midi (sur rendez-vous) et en soirée, une assemblée publique
d'information et de consultation se fera à 19 heures 30 min

______________________________________________________________________________________________
IMPORTANT : À TOUS LES FOURNISSEURS QUI VEULENT OFFRIR LEURS SERVICES À LA
MUNICIPALITÉ DE LA MINERVE, VEUILLEZ NOUS FAIRE PARVENIR VOS COORDONNÉES EN
PRÉCISANT LE(S) SERVICE(S) OFFERT(S)  POUR QUE NOUS PUISSIONS CONSTITUER UNE BANQUE DE
DONNER.____________________________________________________________________________________________

**Nous voudrions vous sensibiliser en ce qui concerne les bacs à ordure.
Chaque propriété devrait avoir son bac à ordure et son bac à recyclage ..Depuis que nous avons mis
en marche le système de poubelle, à chaque année, des citoyens se plaignent que des gens remplissent
leurs bacs de déchets avant même qu'ils s'en servent eux même.
Alors, S.V.P. soyez plus indulgents .Respecter le bien des autres .

Prochaine assemblée régulière
Le 1 février 2010, à la salle communautaire
Claudine Vaillant pour le conseil municipal
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Courriel : bureau@municipalite.laminerve.qc.ca
Tél.:819-274-2364 fax:819-274-2031

Assemblée régulière et extraordinaire du 17 décembre 2009 et
Assemblée régulière du 11 janvier 2010

Numéro 1
Les prévisions budgétaires pour l'exercice financier 2010, ont été adoptées à la séance extraordinaire du 17
décembre 2010 :

2009 2010
Budget (revenus = dépenses) 660 503 $ 683 141 $

Taxe foncière générale 446 846 $ 486 474 $

Administration
générale

Autres Taxes 213 657 $ 196 667 $

Budget (revenus = dépenses) 450 379 $ 523 127 $

Autres revenus 18 916 $ 19 292 $

Sûreté du Québec 274 719 $ 338 124 $

Sécurité publique

Taxe foncière 156 744 $ 165 711 $

Budget (revenus = dépenses) 1 317 250 $ 1 476 305 $

Tarification déneigement 322 701 $ 343 520 $

Autres revenus 377 981 $ 485 425 $

Transports

Taxe foncière 616 568 $ 647 360 $

Budget (revenus = dépenses) 154 163 $ 211 552 $

Tarification  aqueduc 26 675 $ 28 425 $

Autres revenus 105 936 $ 157 276 $

Réseau de
distribution de l eau

Taxe foncière 21 552 $ 25 851 $

Budget (revenus = dépenses) 209 171 $ 210 145 $

Tarification  ordures 183 719 $ 185 924 $

Autres revenus 24 187 $ 24 036 $

Enlèvement et
destruction des
ordures

Taxe foncière 1 265 $ 185 $

Budget (revenus = dépenses) 193 301 $ 206 757 $

Impositions de droits 28 624 $ 25 624 $

Autres revenus 38 000 $

Aménagement et
Urbanisme

Taxe foncière 164 677 $ 143 133 $

Budget (revenus = dépenses) 194 736 $ 196 906 $

Parc  espace vert 5 000 $ 5 000 $

Contrat poste d accueil 14 614 $ 14 950 $

Autres revenus 1 300 $ 1 100 $

Loisirs et Culture

Taxe foncière 173 822 $ 175 856 $

Total 3 179 503 $ 3 507 933 $
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SYNTHÈSE DES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRE 2010 :

¢/ 100$ d'évaluation

2009 2010 diff. %

Base 0.460 0.474 0.014 3.0%

Asphalte 0.040 0.040 0.000 0.0%

Environnement 0.010 0.006 -0.004 -40.0%

Taxe foncière

Total 0.510 0.520 0.010 2.0%

Sûreté du Québec 0.0886 0.1069 0.018 20.7%

Vidange à la porte 107 $ 106 $ -1.000 -0.9%

Déneigement Terrain 112 $ 115 $ 3.000 2.7%

Terrain bâtit 151 $ 160 $ 9.000 6.0%

Exemple 1 Pour une maison de 200 000$, sans service d'aqueduc
il y aura une augmentation de taxe de 4.3%, soit 64.00$

2009 2010 Différence

Compte de taxes 1 499.00 $ 1 563.00 $ 64.00 $ 4.3%

Foncière 1 020.00 $ 1 040.00 $ 20.00 $

SQ 177.20 $ 213.80 $ 36.60 $

Déneigement 151.00 $ 160.00 $ 9.00 $

Vidange 107.00 $ 106.00 $ 1.00 $-

Autopompe 12.20 $ 12.20 $ 0.00 $

Garage Municipal 16.00 $ 15.80 $ 0.20 $-

Détails 

Camion à ordure 15.60 $ 15.20 $ 0.40 $-

Exemple 2 Pour une maison de 109 000$ desservie par le réseau d'aqueduc
il y aura une augmentation de taxe de 1.1 %, soit 16.56$

2009 2010 Différence

Compte de taxes 1 566.41 $ 1 582.97 $ 16.56 $ 1.1%

Détails Foncière 555.90 $ 566.80 $ 10.90 $

SQ 96.57 $ 116.52 $ 19.95 $

Déneigement 151.00 $ 160.00 $ 9.00 $

Vidange 107.00 $ 106.00 $ 1.00 $-

Autopompe 6.65 $ 6.65 $ 0.00 $

Garage Municipal 8.72 $ 8.61 $ 0.11 $-

Camion à ordure 8.50 $ 8.28 $ 0.22 $-

Entretien 228.00 $ 246.00 $ 18.00 $

Emprunt 290-291 213.53 $ 78.25 $ 135.28 $-

Emprunt 509-529 190.54 $ 285.86 $ 95.32 $

Résumé des séances du Conseil

Le Conseil annule un constat d'infraction pour le 60, chemin des Quarante-trois.

Le Conseil arrête les procédures pour le dossier du 152, chemin Després, lot 27B-P, rang 12, Canton de la
Minerve.

Une demande à Hydro Québec a été faite pour le déplacement de poteaux le long du chemin Séguin ainsi que le
réaménagement de son réseau de câblage en fonction de la nouvelle position des poteaux.

Une demande de réaménagement du  réseau de Bell Canada  le long du chemin Séguin, en fonction de la
nouvelle position  des poteaux d'Hydro Québec.

Un projet d'entente de participation financière à l'exploitation des équipements et centre sportif et culturel de la
Vallée de la Rouge tel que proposée par la ville de la Rivière-Rouge.

Les dépenses de 24 971.81 $ ont été approuvées pour les travaux d'amélioration sur le chemin des Pionniers pour
lesquels une subvention de 22 000$ a été accordée.

Le Conseil demande au Ministère des Transports du Québec de revoir sa directive quant à la deuxième partie de
la reddition de compte relative à l aide financière pour la voirie locale, soit de mandater un vérificateur externe
pour attester l'usage des compensations reçues, et de s'en tenir à la production d'une déclaration de reddition de
compte par la Municipalité accompagnée d'une résolution du conseil municipal attestant de l'utilisation des
compensations conformément aux objectifs du Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local.

Madame Suzanne Beaudin est nommée représentante du Conseil au sein du Réseau Biblio des Laurentides.

Adoption des règlements:

*Numéro 541, pour le premier projet qui modifie le règlement de zonage numéro 380 et ses amendements au niveau
des clôtures, des garages, des cabanes à sucre et de la finition extérieure dans certaines zones VA et VAT et
modifiant le règlement de lotissement numéro 381 et ses amendements dans le but de modifier les dispositions
relatives aux dimensions des terrains.

*Numéro 544, concernant la tarification du déneigement pour l'année 2010.

*Numéro 545, imposant une compensation annuelle aux propriétaires pour le service de collecte des ordures pour
l'année 2010.

*Numéro 546, concernant les taux pour l'entretien du réseau d'aqueduc.

Un demande de soutien financier de 27 708$ a été faite, dans le cadre du pacte rural 2010, pour la réalisation du
projet de construction d'une nouvelle bibliothèque municipale.

Achat d'une sableuse pour le camion F350 véhicule numéro 37 de Les Machineries Saint-Jovite inc. au montant
de 5 307.50 $ plus les taxes applicables, a été accepté.

Une soumission de Excavation René Sauriol inc. pour le déboisement d une nouvelle section du chemin Gougeon,
au montant de 7 000 $, plus les taxes applicables, selon l appel d offres, a été acceptée.

Résolution réclamant une commission d'enquête publique.

Le Conseil demande au gouvernement du Québec de prendre rapidement les mesures nécessaires pour tenir une
commission d'enquête publique dans le but de faire la lumière sur les allégations de conflits d'intérêts, de
favoritisme, de menaces, de collisions entourant l'octroi des contrats dans le domaine de la construction.


